
 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et belges 1 
ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en Allemagne. 2 
Aux côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services juridique et 3 
financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les sociétés 4 
allemandes en France.  5 
 6 
 7 
Publication | Droit de la concurrence | Allemagne 8 

 9 

Les langues étrangères dans  10 

les publicités allemandes 11 
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 14 
 15 
Contrairement à la France, le droit allemand ne connaît pas une loi 16 
comparable à la loi Toubon imposant que les informations relatives aux 17 
produits et aux services de consommation soient rédigées en langue 18 
française. Un annonceur est donc libre dans le choix de la langue dans 19 
laquelle il souhaite passer son message et n’est pas tenu de traduire son 20 
message en allemand.  21 
 22 
En fait, les slogans publicitaires en anglais sans traduction allemande sont 23 
assez courants en Allemagne (par exemple « Bigger. Better. Burger King » ou 24 
le fameux « Come in and find out » de la marque Douglas) et le public 25 
allemand y est habitué. Les marques souhaitant mettre en avant leur 26 
caractère français emploient même parfois des slogans français (« C’est bon, 27 
c’est bon - Géramont Géramont »). 28 

 29 

Notre équipe se tient à votre disposition pour toute demande à ce sujet. 30 

welcome@rechtsanwalt.fr 31 

www.rechtsanwalt.fr  
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